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Les carrières dans le Finistère après 1940

1 Carrière de Pont-Pinvidic en Lampaul-Guimiliau 1941 1946

- Compte-rendu mensuel de fonctionnement de la carrière pour l’année 1941
- Relevé des livraisons faites par les carrières en 1942 
- Avenant au contrat du 24 novembre 1930 conclu pour la fourniture de l’énergie électrique 
nécessaire à l’exploitation de la carrière 
- Compte-rendu mensuel de l’exploitation pour l’année 1942
- Vente de chevaux dont disposait la carrière (1946-1948)

Carrière de kernolen en Chateauneuf-Du-Faou 1941 1941

Carrière de Pennoch en Pleyben 1942 1942

Carrière de St-Marguerite en Pont-Aven 1943 1943

Carrière de kerros en Mellac 1943 1943

Carrière de Kerambosser en Riec-Sur-Belon 1943 1943

Carrière de kertauban en La Forêt-Fouesnant 1942 1944

3 (1) A remplir par le service versant dans les deux cas suivants : lorsque les documents sont communicables immédiatement en vertu de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
(mettre la lettre i), lorsque les documents sont soumis à un délai de 60 ans en application du décret 74-1038 du 3 décembre 1979, relatif à la communicabilité des archives 
publiques (mettre 60 ans). Dans tous les autres cas, cette colonne est à remplir par les Archives départementales.
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1 (suite) Carrière de Pennanguer en Penhars 1944 1950
- Location de la maisonnette située sur la carrière à Mr Le Faou  (1944-1946)
- Location d’une partie aux Établissements Bonduelle-Martineau à Quimper
(plan des lieux) 

1947 1947

Arrêtés préfectoraux autorisant l’ouverture des carrières suivantes  au cours de 
l’année 1974 :

1974 1974

Carrière de Kerellou en Guerlesquin
Carrière du Moustoir en Plogastel-St-Germain
Carrière de Pont-Torret en Bannalec 
Carrière de Beg-Ar-Veil en St-Evarzec
Carrière de Perros en Pleyben
Carrière de Goaranvec en St-Hernin
Carrière de Kergogan-Bian en Ploudalmézeau
Carrière du Mougau en Commana
Carrière de Toul-Réo en Plogastel-St-germain

Explosifs dans les carrières du Finistère 1941 1975

- Demande de dépôts d’explosifs
- Processus de délivrance des explosifs nécessaires à l’exploitation des carrières 
- Surveillance des dépôts d’explosifs
- Autorisation de dépôts permanents 
- Emploi des explosifs dans les carrières, modification à la réglementation en vigueur 
(1948) 
- Sécurité des dépôts d’explosifs 
- Application du décret du 20/09/1971 relatif aux autorisations de mise en exploitation des 
carrières
-  Application du décret du 31/07/1959 concernant l’emploi des explosifs dans les carrières
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1 (suite) Documents :

Règlement pour le transport des matières dangereuse et des matières infectées, 
nomenclature alphabétique des matières 

1945 1945

Approuvé par arrêté ministériel du 15 avril 1945

Bulletin du règlement pour le transport des matières dangereuses  (novembre 1946) 1946 1946

Réglementation de l’exploitation des carrières à ciel ouvert et de l’emploi des explosifs 
dans les carrières et minières (journal officiel)

1959 1959
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